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Nous croyons môme nous rappeler 
que nombre de républicain», parmi 
lesquels M. Gambetta, ont ju ré fidélité 
à l 'empire, à la Constitution et aux 
lois; ce qui ne les a pas empêché de 
conspirer contre le gouvernement im
périal, ni de violer les lois et la Consti
tution. Pourquoi donc le moniteur de 
l 'opportunisme réclame-t-ilaujourd'hui 
le rétablissementdu serment politique? 
Est-ce que le serment politique eet 
compatible avec le principe de la sou
veraineté du peuple? Peut-on deman
der à un citoyen de jurer une fidélité 
éternelle à une forme de gouvernement 
soumise aux fluctuations de l'opinion 
publique et qui , dans quelques mois 
peut-être, aura cessé d'exister ? Est-il 
enfin permis de décider qu 'un officier 
est indigne de l 'épauleltc s'il n 'est pas 
républicain ? 

L A CONFÉRENCE DE M. DE FAI.LODX 

DEPECHES COMMERCIALES 
New-York, 28 mai. 

Change sur Londres, 4,86 »»; change sur 
Paris, 5,18 12, 100. 

Café good fair, ( la livre) 14 1/8,14 3/8. 
Café good Cargoes, (la livre),14 3/4,15 »/». 
Calme. 

Dépêches de MM. Schlagdenhauffen elC« 
représentés à Roubaix par M.Bulteau-Gry' 
monprez : 

Havre, 28 mai . 
Ventes 200 b. Marché soutenu. 

Liverpool, 28 mai . 
Ventes 6,000 b. Marché calme. 

New-York, 28 mai. 
Coton, 11 3/4. 
Recettes 19.00» b. 
New-Orléans low-middllng 83 »/» 
Savannah » » 81 »/» 

BULLETIN DU JOUR 
On s'attendait à la Chambre à une 

demande d'interpellation sur les faits 
qui se sont produits le 23 mai dernier 
à Paris; mais il paraît que lademande 
ne sera déposée qu'aujourd'hui. La 
Chambre s'est contentée de voter, par 
366 voix contre 121, le projet de loi 
supprimant la lettre d'obédience. 

Au Sénat, on a adopté la proposition 
abrogeant la loi interdisant le travail 
les jours de dimanche et de fête, par 
160 voix contre 107. La Chambre haute 
a fixé à lundi prochain sa première 
séance. 

Une nouvelle évolution se produit 
dan* la circonscription électorale de 
Lyon, où les voix se sont partagées 
entre MM. Blanqui, Hochet et Ferrer. 
Ce dernier avait refusé, on le sait, de 
se désister en faveur de M. Blanqui,et 
l'on supposait que les trois concur
rents, se partageant les voix au second 
tour de scrutin comme au premier, 
M. Blanqui obtiendrait la majorité re
lative.Il n'en sera pas ainsi,M.Hochet, 
à défaut de M. Ferrer, vient de se reti
rer. Il le notifie à ses électeurs dans 
une lettre dont voici le principal pas
sage : 

* Le résultat de l'élection du 23 mai. 
mettant en minorité le candidat du co
mité central, m'inpose le double de
voir de me retirer de la lutte pour le 
scrutin de ballotage qui aura heu le 6 
juin, et conformément au mandat mu
nicipal accepté par moi, en 1877, de 
résilier mes fonctions de conseiller 
municipal, comme n'étant plus en con
formité d'idées avec la majorité de 
mes électeurs. » 

II ne reste plus donc en présence 
que MM. Ferrer et Blanqui; maison 
suppose que le comité central va dé
signer un nouveau candidat. On parle 
déjà du président du conseil munici
pal, M. Gailleton II reste seulement à 
savoir si M. Ferrer priera ses amis de 
renoncer à sa candidature afiu qu'il 
ne reste plus que deux concurrents en 
présence M. Blanqui et le remplaçant 
de M. Ferrer et Hochet. En tout cas, 
on s'attend à une lutte très-vive. 

« Il ne manque plus que la presta
tion du serment pour que la solennité 
militare du 14 juillet r.çoive tout son 
éclat et pour que l'inauguration de la 
grande fête nationale ait le caractère 
d'une affirmation, d'une consécration, 
de la république. » Telle est l'opinion 
de la République française. 

Le journal opportuniste a découvert 
que les officiers jouissent de mille «pri
vi lèges,» lesquels « demandent impé
rieusement un contrat, un contrat qui 
lie ceux qui ne profitent; » or, ce con
t ra t , « c'es* de la par t de tout homme 
jouissaut de l'état d'officier la presta
tion du serment de fidélité à la Répu
blique française, d'obéissance à la 
Constitution) de respect des lois du 
pays , de s oumission aux lois militai
res . » Il nous souvient que, sous l 'em
pire , M. Gambetta et ses amis n 'ont 
cessé de condamner le serment politi
que comme étant attentatoire à la 
iberté de conscience. 

Jeudi soir, M. de Falloux a donné une 
conférence à Paris, rue de Grenelle, 84. 

Une foule considérable assiégeait, dès 
sept heures, les portes de la salle. L'entrée 
n'a commence qu'à huit heurts . 

On remarque bien'rùt dans l'assemblée 
les homme» considérables qui viennent 
apporter à l'illustic auteur ne la loi de 
1830, le tribut ue leur reconnaissance et de 
leur admiration : MM. Daru, de Meaux, de 
Kerdiei, Lagrauge, vicaire générai d'Or
l é a n s ; Depeyre, P. I-œseœur, Beluze, de 
Sandrans, Brunel, de Mérode, de Loverdo, 
Le Camus, de Mackau, le baron de Chani-
borant, Denys Gochin, le P. Clair, le P. 
Bouvier, de Dampierie, Claudio, Jannet, 
Batbie, Abadie, Mmes Ozanam, Audiflret-
Pasquier, de Vauplane, Camueet. 

A neuf heures moins le quart, M. de 
Falloux, accompagné de M. Chesnelong, 
président do la réunion, et de MM. de 
Broglie. de l'arieu, de Chainpagoy.fait son 
entrée dans la salle, aux applaudissements 
répétés de l'assemblée. 

M. de Falloux prend la parole : il vient, 
au nom du passé, encourager le présent et 
saluer l'avenir; il vient au nom de nos 
vaillants et cher morts, P. Lacordaire, 
Montalembert. Dupanloup, il v ient serrer j 
la main à M. de Brogli» et à M. Lamy, à M. I 
Chesnelong et à M. Altrrt de Mun ; il se ! 
présente avec confiance, parce qu'il appor- i 
te un souvenir el un témoignage en faveur j 
de la loi de 1830. i 

M. de Falloux avait cru qu'il sufûrait j 
pour défendre cette loi de citer les pa
roles de M. Thiers dans l'élaboration de la 
loi de 1850. Les amis de M. Tuiers ont ; 
réeu»4 son autorité. A défaut de la pro- j 
teetion de M. Tbiers. il y a eu celle de M. 
de Parieu et de M. Buffet. Mais l'orateur a 
voulu aller plus loin et montrer que la loi 
de 1850 fut votée non pas seulement par 
les chefs du parti libéral, Barrol. Dufaure, 
mais par la gauche ; sans le concours de la 
gauche, la loi n'eût pas été votée. M. de 
Falbiux cite quelques noms des hommes de 
la gauche : Bisl iat , Bizn, Martel. 

A ce moment-là, les hommes de tous les 
partis cherchèrent uu terrain commun, et 
ce terrain ce lut le christianisme, Dieu et 
l'Eglise. La gauche en choissaul ce terrain 
restait l'béiale, cae elle savait que l'Eglise 
s'ecomode de tous les régimes, parce que 
l'Eglise trouve des auie< sous tous les régi
mes, elle les aime toutes, les unes pour 
leur beauté, les autres pour lour péril. Les 
libéraux d'alors voulureut garder à leur 
pays la protection et le bienfait de la reli
gion. 

D'ailleurs, la gauche en tenant celte con
duite était plus li ièle à elle-même que c e s 
successeurs d'aujourd'hui qui tiennent une 
conduite contraire, mais encore elle restait 
lidèle à tous les grands siècles et à tous les 
grands hommes. 

M. de Falloux cite alors ce qu'il nomme 
autorités la'iqt'es en faveur de la religion : 
Platon, et à deux mille ans, Cousin. 

Et d'ailleurs, la rebgiou n'est-elle pas 
digne de tous les respects ? la foule qui 
chante 1 O SiUUaris dans les églises, vaut 
mieux que le peuple qui chante dans les 
rues « qu'un saug impur abreuve nos s i l 
lons. » 

La religion seule enfante des hommes 
admirables, des Cochin, des sœur Rosalie, 
etc. Ceux qui n'ont pas la foi et n'ont pas 
formé leur âme aux pieds des autels, n'ont 
pas non plus cette perfection de dévoue- j 

, ment qui est l'apanage des chrétiens, quel-
! que bons qu'ils soient d'ai'leurs. Massilloa 

et Jouffroy, Jules Simon voient dans le 
cathéchisme le meilleur instrument pour 
former l'esprit et élever l'ame. Et c'est le 
catiéchisme que l'on veut détruire aujour
d'hui ! 

Nos adversaires, il est vrai, prétendent 
qu'ils ne veulent pas persécuter. MM. Bi -
ragnon, Depeyre, Ernoul ont prouve que la 
persécution existait et qu'elle ne respectait 
ni la misère ni la souffrance. 

Les catholiques oui trois sortes d'adver
saires : 1° Ceux qui ont rejeté l'article, 7 : 
honneur à eux ; 2" ceux qui persécuteront 
malgré eux ; 3° ceux qui frapperont ouver
tement. 

Nos adversaires nous disent : Vous pré
tendez que nous allons détruire la consola
tion du malheureux ; ne craignez rien, 
nous aurons une société parfaite où le mal 
de la misère n'existera pas. Gela n'est pas 
vrai, car si vous prétendiez faire prévaloir 
les vraies idées d'une organisation socialis
te, vous ne détruiriez pas les inégalités de 
l'intelligence, de la v o t m t é ; vous ne dé
truirez pas la mort ni ses effroyables m e 
naces, et contre c e s malheurs inévitables 
vous ne ferez rien, vous na pouvez rien 
faire. 

Il faut, pour les consoler.uno urne droite 
et pure, el vos piojets ne la donneront pas. 
Ce ne sont pas des décrets, de quelque da
te qu'ils soient, qui suppriment la misère ; 
c'est la religion : c'est un capucin qui, en 
Irlande, a elab'i la grande as.-ociatiou de 
tempérance qui diminue les ravages de 
l'ivroguerie. 

Vous avez évoqué Danton en faveur de 
vos projets 1 Iguor iezvous ce qu'étaient vos 
ancêtres ? La pureté, ils l'ont égorgée dans 
la personue d'Elisabeth I la modération, 
vous l'avez égorgée dans la personne de 
Bailiy ! la paéeie, vons l'avez égorgée dans 
la persouue de Ghéaier 1 la science, voua 
l'avez égorgée dans la personne de Levoi-

sier 1 Et Danton, le père ou le patron de 
V09 décrets 1 DaDlon, vous l'avez égorgé. 
Robespierre a égorgé Danton parce que 
Danton aurait égorgé Robespierre. 

L'orateur, cependant, ne se reconnaît pas 
le droit de donner des conseils à la Répu
blique. Il e6t parmi les vaincus et il y res
te : le passé avec ses grandeurs lut suffit. 
Pourtant il a le droit encore de parler à 
son pays au nom du patriotisme. O France, 
reste chrétienne, parce que en dehors du 
catholicisme, tu descendrais dans l'abijae 1 

Ea terminant.M.de Falloux recommande 
la charité aux dames, et ce!» pour acheter 
des catéchismes. 

M. de Falloux, en quittant la tribune, est 
accueilli par des a p p W d i s s e m e n t s qui ati 
rent plusieurs minutes. 

M. Chesnelong se lève et rappelle avec 
une saisissante éloquence, les grands titres 
de M. de Falloux ; mais à tous ces titres du 
passé, il joint ce soir un acte, en venant 
dans cette enceinte il a fait uu acte d'union 
(Ces mots sont accueillis avec des applau
dissements répétés.) 

L'union, reprend M. Chesnelong, est plus 
que jamais une nôce^iSilé. Les questions de 
doctrine ont été rétolues par la grande au
torité de qui elle relève,les autres difficul
tés n'en sont plus, et nos adversaires nous 
ont unis dans une même résistance contre 
la persécution de l'oppression. 

M. Chesnelong rappi lie ensuite les nom
breux bienfaits de la loi de 1850. Il flétrit 
les décrets du 29 mars, il en cherche les 
causes. La cause c'est l'amour de l'oppres
s ion . 

Oa ne saurait dire quel enthousiasme 
l'éloquence des deux grands orateurs à pro
voqué dans l'assemblée. Les applaudisse
ments et les bravos se sont succédé avec 
une ardeur qui ne s'est jamais ralentie. 
Celte séance a été un triomphe pour la 
cause de la liberté 1 

PERQUISITION DANS UN BUREAU DE JOURNAL A 
SAISIE DU REGISTRE D'ABONNEMENTS 

La Patrie a reçu la lettre sui
vante : 

Avranches, le 26 mai 1880. 
Monsieur et honoré confrère, 

Je signale à votre attention et vous re
commande le fait suivant : 

Ajourd'hui, a u n e heure, sous prétexte 
d'une question, probablement indiscrète, 
adressée à M. Tirard dans un des derniers 
numéros de VAvranchin le chef du parquet 
Mézaise, le juge d'instruction Lance, la 
police, se transportaient dans les bureaux 
du journal, opéraient une perquisition et la 
laisie du registre d'abonnements, livre c o m 
mercial qui n'a év idemment aucune rela
tion avec les articles du journal. — Celle 
mesure vexatoire et inouïe prise en vertu 
d'oidres émanés de Paris. 

Agréez, monsieur et honoré confrère, 
l 'expression de mes sent iments dist ingués. 

GlBERT 

après l 'article que son journal , la Ré
publique française, eonsacre à l'exa
men des qualités nécessaires au diplo
mate charge fl occuper pour la France 
te poste de Londres, on peut avoir la 
cerlitudequ'il en a un, et que ce can
didat n'est pas M. Waddington, l'an-
rien ministre des affaires étrangères. 

Il n'est pas nécessaire, déclare le 
moniteur de l'opportunisme, que le 
successeur de M. Léon Say représente 
aussi spécialement et par droit de con-
nftéta et par droit déraison la doctrine, 

•"ïïbîe^échàngiste, mais il importe beau
coup que son successeur n'ait pas dans 
ces questions des engagements tout 
différents qui pourraient faire cher
cher dans le changement de personne 
un changement de politique. Jusque-
là, il n'y a rien qui soit défavorable à 
M. Waddington. bien que dans ces 
derniers temps ses convictions libé
rales en matière économique n'iuspi-
rent plus la même confiance parmi les 
républicains, sans doute à cause de la 
campagne protectionniste entreprise 
par son frère M. Richard Waddington. 
Mais lorsque l'organe gambettiste 
ajoute péremptoirement «qu'il importe 
avant tout de faire un choix qui pré
sente de l'avenir, de manière que la 
stabilité de notre représentation exté
rieure corresponds à la solidité du ter
rain conquis par les institutions répu
blicaines » il demeure évident que le 
prédécesseur de M. de Freycinet à la 
présidence du Conseil, n'est décide-

L e s Grèves 
Reims, le 20 mai. 

Dans plusieurs établissements les grévis
tes se sont de nouveau mis en g iève . Le* 
troupes, cuirassiers, dragons, arâlterie, qui 
devaient quitter Reims, ont reçu contre-
ordre. Les patrouilles se font régulièrement 
pendant la nuit. Jusqu'ici rien de grave, 
les ouvriers veulent imposer leurs condi
tions d'heures de travail et de tarif; les pa
trons refusent de les accepter. Quelques pa
trons que ces tergiversations ennuient ont 
fermé leurs ateliers, les ouvriers ayant vou
lu aller prendre leurs repas en dehors des 
heures réglementaires. 

La grève n'est cependant pas générale, 
c'est par tractions que les ouvriers travail
lent ou abondonnent l'atelier. 

Lyon, 20 mai. 
Après la grève des ouvriers maçons voici 

celle des charpentiers : dans une réunion 
tenue a la Croix-Rousse il a été décidé que 
le travail serait suspendu jusqu'à une aug
mentation de 13 pour 100 sur les salaires ; 
plusieurs maisons mises à l' index ont v u 
déserter leurs chantiers. La corporation des 
charpentiers compte à Lyon deux mille ou
vriers. 

ment pas l'ambassadeur selon le cœur 
de M. Gambetta,c'est-à-dire celui dont 
la stabilité ne saurait être atteinte en 
cas de changement de cabinet et par 
exemple si le président de la Chambre 
devenait le Chef du gouvernement. 

C'est donc M. Challemel-Laccur qui 
aurait, dans la circonstance, l'appui de 
M. Gambetta. Le fait est qu'étant don
né la rareté des sujets républicains 
aptes à occuper de hautes fonctions 
diplomatiques, il serait difficile de 
trouver mieux. Ou objecte, il est vrai, 
que M. Challemel-Lacour a été refusé 
à Berlin, mais ce n'est pas une raison 
pour qu'il le soit à Londres, surtout en 
ce moment où, grâce à l'influence de 
sir Charles Dilke, le nouveau sous-
secrétaire d'Etat des affaires étrangè
res, l'opportunisme est en grand crédit 
au Foreign-Office. 

Dans tous les cas, une chose est dès 
à présent certaine, c'est que M. Léon 
Sa3r ne cumulera pas l'ambassade de 
Londres avec la présidence du Sénat. 
Il y a plus : l'hostilité manifeste des 
gauches sénatoriales, l'Union républi
caine et la gauche républicaine, à l'en
droit de leur nouveau président, suffit 
pour démontrer que leur choix n'a été 
qu'un pis aller et qu'à la première oc
casion au plus tard dès le début de la 
session de 1881, elles s'empresseront 
de porter leurs suffrages sur un vrai 
républicain et non pas sur un centre 
droitier, c'est-à-dire un orléaniste dé
guisé en centre gaucher comme leurs 

I organes appellent M. Léon Say. Celui-
ci, du reste, ne saurait se faire d'illu
sion à cet égard. 

II. Corbon a beau persister pour 
prévenir les grèves, dans sa proposi
tion de soumettre les différends entre 
patrons et ouvriers à un tribunal arbi
tral composé de représentants des deux 
parties, il a beau multiplier dans le 
Rappel les articles à ce sujet, les orga
nes socialistes lui rient au nez en lui 
reprochant sa bonhomie et son inno 
cence. 

Il s'agit bien d'arbitrage quand la 
faim vous presse et qu'on a besoin de 
manger,s'ecrieut-ils.Vous n'avez donc 
pas suivi, M. Corbon, le mouvement 
socialiste contemporain? Vous êtes 
donc resté à l'époque où vous conce
viez l'idée de votre arbitrage pour la 
première fois ? Lorsqu'on a proposé un 

i. c'est-à-dire M. T i w d , Pascal projet de loi sur les Chambres syndi-
Brisson, Floquet, Spuller, cales, qu ont repondu les groupes 

constitues? Us ont dit qu'ils ne de
mandaient purement et simplemen 

[de 

LETTRE DE PARIS 
notre correspondant particulier) 

Paris, le 27 mai 1880. 
Après une réunion qui a prouvé une 

fois de plus que l'accord n'était rien 
moins qu'à l'ordre du jour parmi les 
députés de Paris, l'interpellation a été 
décidée. La chose est bien simple, ,les 
opportunistes partisansde l i . Andrieux 
qui n'ont pas le courage de leur 

avec une légère amélioration sur nos 
rentes. 

Entre intransigeants, c'est une vé
ritable Course au clocher. Nous avions 
le Prolétaire traitant les rédacteurs de 
la Justice et du Mot d'ordre, de bour
geois ; nous avions les ultra-radicaux 
de Paris qui houspillent M. Constans, 
par ordre des purs des faubourgs. 
Nous avons, aujourd'hui, une somma
tion des socialistes de Marseille adres
sée au Gouvernement, sur affiche rou
ge» qu'ilaif. à « cesser toute poursuite 
cohfrelFs étrangers qui ont pris part 
à la manifestation du 23 mai. » La li
berté ou la mort ! Telle est la formule 
nouvelle que le Comité révolutionnai
re socialiste met à la suite de ses dé
crets sans appel. Et il va falloir que 
l'on s'y conforme ; car désormais les 
conseils municipaux de Paris, de Lyon, 
etc., s'empressent de sanctionner les 
élucubrations les plus vertigineuses 
du fonds et du tréfonds de la tourbe 
socialiste. Or, cette sanction rend aus
sitôt attentifs nosminislres, ainsi qu'on 
pourrait l'inférer des récentes paroles 
attribuées à M. Constans par le Fran
çais de ce soir. Cette feuille, après avoir 
relevé ce fait que M. Constans, répon
dant à MM. Louis Blanc et Clemen
ceau, aurait dit que « la démonstra
tion du 23mai ayant été décommandée 
par des journaux autorisés du parti, 
il s'était cru en face d'émeutiers vul
gaires, et qu'alors il avait dû,d'accord 
avec le préfet de police, prendre des 
mesures en conséquence, » se deman
de, avec infiniment d'esprit, ce qu'au
rait fait M. Constans si des députés et 
des conseillers municipaux s'étaient 
mis à la tête de la manifestation. Le \ 
Gouvernement l'aurait donc respectée, ; 
ajoute le Français, si les choses s'é- j 
taient présentées ainsi ? C'est une j 
déclaration bonne à noter. 

Lesfaiseurs dedémonstrations n'ont, j 
en effet, qu'à se rappeler cette distinc- j 
tion et à obliger leurs députés ou con- j 
seillers municipaux à entrer eu action, j 
Ils seront ainsi armés contre la police. 
Franchement, l'avis a du bon. 

Le National prétend, ce soir, qu'un , 
décret annulant le vote du Conseil mu- ; 
nicipal de Paris sera prochainement i 
soumis à la signature du Président de ! 
la République, en vertu d'une décision ! 
prise ce matin en conseil. Ce décret 
aurait dû être signé avant-hier soir, si | 
le gouvernement s'était senti quelque 
énergie. 

Les émeutiers poursuivent d'ailleurs 
résolument leur veine. Dans sa séance 
d'hier, la Chambre des entrepreneurs 
de charpente a décidé qu'elle n'accor- ! 
deraitpas le salairede9francsdemaudé 
par les ouvriers. Une grève est immi- j 
nente. Ou redoute plusieurs grèves 
pour le bâtiment à l'occasion de la ré
vision de la série de la ville. Voilà de 
l'agitation sur la planche, pour le 
monde de l'intransigeance. 

LaChambre des députés aadoplé par 
'.ffiOvoixconlre 121 le projet de M.Bert 
contre les lettres d'obédience. 11.Gam
betta l'étant rendu aujourd'hui àVille-
d'Avray où il assiste à l'inauguration 
du monument élevé à la mémoire de 
Corot, la délibération s'est traînée 
cahin-caha. Nos bons opportunistes 
semblaient avoir perdu leur àtne. 

M. Léon Say, en envoyant une lettre 
de remerciement au Séna", luiannonce 
qu'il vient de demander a;i gouverne
ment qu'il le relève de ses fonctions 
d'ambassadeur. Notre régime écono
mique s'arrangera comme il pourra. 
L'ambition de II. Léon Say est satis
faite. 

pliquees. Ou commença par attaquer exté 
rieurement ces murailles jusqu'à ce qu'on 
eût atteint la couche de plâtre. Arrivé là, 
on détacha,- par parties égales, tes couches 
de plâtre, on les posa sur des dea i i - ty lm-
d res de bois, etleetaut exactement leur forme 
arrondie, puis ces cylindres, ainsi -revêtue, 
furent transportés avec tous les soins ima
ginables à Paris, allez un praticien habile. 
Celui-ci gratta lentement, deltea.lem.ent le 
plâtra, jusqu'à ce qu'il fut arrivé à là c o u 
che do peinlurç. c'est-à-dire a u x tahleaux 
mêmes.Quand li en fut Ud l y appliqua une 
tollle à laquelle la peintrrre adhéra,.el les 
fresques deCorot sa trouVèrenUrajrsfbrmées 
en véritables tablaux. t i ^ . ^ 

J^>M*a^sBovfa"tïftrwx. "liut1 Hr/pOuiiàlt dwvl-
ner le travail auquel on s'est livré pour les 
obtenir. Ils appartiennent toujours à M. 
Lemerre, quia ainsi acquis, avec la maison 
du peintre, trots ou quatre œuvres magis 
trales, dont personne n'eût supposé la 
transformation possible. Aucune de ces 
oeuvres ne serait déplacée, je le répète ; 
parmi les meilleures de Corot. 

Nul peintre mieux que Corot n'a senti la 
poésie de la nature, des arbres, de la ver
dure, du brouillard matinal, des vapeurs 
du soir, des levers du soleil, du silence har
monieux des solitudes, des forêts et des 
lacs. Cependant il ne fut apprécié que bien 
tardivement. Les amateurs de peinture 
léchée, vernie, exacte, étaient désorientés 

j par ces tableaux vaporeux, un peu vagues , 
1 où l'impression l'emportait sur le souci do 
j la l igne. Il disait lu i -même de ses payea-
I ge6 : 

«Pour bien y entrer.ii faut avoir au moins 
1 la patience de laisser le brouillard se lever; 
j on n'y pénètre que peu à peu, el quand on 
! y est, on doit s'y plaire .» Un jour qu'on 

s'étonnait de ne pas le voir se présenter à 
• l 'Iusli lut : « Que voulez-vous ! dit Corot, 
: ils sont décidés à ne pas lu aimer, je suis 

trop sincère. » Cependant il faut tout dire: 
si Corot fut un mailre.ee fut u n maître dan
gereux à imiter. C'est lui q u i a été la cause 

t dominante de cel le soi-disant école impres-
\ s ionnisle qui se croit dispensée de dessiner 
\ el qui a la prétention de tout remplacer, 

composition et détails, par des placages de 
' couleur indécis. Je comparerais volontiers 
! les imitateurs de Corot aux poêles qui ont 
i essayé d'imiter Lamartine, le plus fluide, 
: le plus insaisissable des génies. 

Le nuage est une chose admirable, mais 
le marbre est plus sûr. Lamartine et Corot 
sont deux grand» poê le s , mais il faut se 

; garder de les suivre. Mieux vaut lire Ron-
| sard el étudier le Poussin ctClaude Lorrain. 
• C'est plus solide,car il y a dans ces maîtres 
1 une sorte de mocilo "de lion autrement 
! puissante el féconde que les vapeurs exqui-
! ses, mais fugaces de Lamartine et de Corot. 
i Le génie a seul le droit de faire exception. 

Le talent qui veut imiter l'exception tombe 
dans la médiocrité quand il ne tombe pas 
dans le ridicule. 

A l'oeeaMoa de cette inauguration, M. 
François Coppée a écrit des strophes char-
manies qui ont été dites par Mlle Blanche 
Barelta, de la Comédie-Française,au mil ieu 
de l'émotion de l'assistance. Ces strophes 
ont pour titre : LaNymphe de Ville-d Atray 
au monument de Corot. Ea voici le texte .• 

' Devant ce marbre clair encadré de verdure 
• Qu'à l'intime et naïf ami de la nature 

Ont élevé vos soins touchants, 
La nymphe de ces bois, muse simple et rusti-

[que 
i Doit apporter aussi son tribut poétique, 

Les mains pleines de fleurs de champs. 
Le Bon Ce rot m'aimait. Je suis l'une de celles, 

! Alors que l'aube emplit les vagues étincelles 
L'hoiizon frileux du matin. 

Que l'artiste, — c'était sou heure favorite,— 
Voyait passer, avec les yeux de Théocrite, 

Au fond du brouillard argentin. 
C'est moi qu'il a montrée, assise au pied d'un 

i hêtre, 
Essayant de noter sur la flûte champêtre 

Quelque musique de berger ; 
C'est moi, mêlée au chœur de -mes sveltes 

[compagnes, 
Qu'il faisait, dans la paix sereine des cam-

tpagnes. 
Tourner sur un rliyihnie léger. 

Je le connaissais bien, le vieux bonhomme en 
•.clause, 

Uuprat , 
Gambetta , ne sont pas venus , et com 
me la réunion comptait 17 députés , 10 
ont voté l ' interpellation contre 8 qui q^e l'exercice de leurs droits na ture ls , 
ont volé contre et une abstention. Les c'est-à-dire la l iberté entière. Quand 

Le Monument de Corot 

votants oui sont MM. Louis Blanc, 
Germain Casse, Clemenceau. Breslay, 
Barodet, Talandier, Frébault, Farcy, 
Cantagrel et Raspail ; les votants non 
sont MM. Hérisson, Sée, Deschanel, 
Allain-ïargé, Bamberger et Greppo. 
M. E. de Girardin s'est abstenu. Vous 
comprenez que les radicaux dont la 
renommée d influence et d'infaillibi
lité est en jeu, ont vivement insisté, 
tout en sachant bien que la majorité 
leur donnerait tort, mais comme ils 
comptent se dédommager en disant 
quelques dures vérités au gouverne-

des gens meurent de faim, et c'est la 
réalité des faits, ils se réunissent tant 
bien que mal, vont trouver les patrons 
et demandent un salaire plus légitime. 
Si les patrons refusent: c'est la grève. 
Vous demandez que cette grève ne 
soit possible qu'après qu'un tribunal 
arbitral aura examiné la question et 
tenté de trancher le différend. Encore 
une fois, je vous défie, à moins de faire 
intervenir les gendarmes, de me trou
ver une sanction suffisante au juge
ment de votre tribunal. 

Ainsi, voilà qui est désormais établi, 
' , . . \ 1 »„ . . i l.,r, ment, ils espèrent que leurs électeurs la grève étant le seul moyen qu'ont les 

les approuveront. Il est donc.probable 
qu'à l'occasion des agissements de la 
police, ils traiteront la question du 
droit de manifestation par les citoyens 
et qu'ils attaqueront la politique inté
rieure du cabjnet. 

M. Gambetta a-l-il un candidat pour 
l'ambassade d'Angleterre t II serait 
extraordinaire qu'il n'en eût pas, mais 

travailleurs de faire capituler les pa 
trons, ils ent-ndent en user toutes les 
fois qu'ils le jugeront convenable. 

Avis aux propriétaires d'usines et 
aux chefs d'industrie qui ont pu croire 
nue le succès de quelques tentatives 
de conciliation engageait l'avenir. 

LaBourse s'èH maintenue à peu près 
dans les mêmeà conditions qu'hier, 

Paris, 27 mai. 
On inaugure aujourd'hui à Ville-d'Avray 

u n modeste monument en marbre, à la 
mémoire de Corot, le peintre illustre qui, 
pendant tant d'années, habita cette cam
pagne délicieuse et y conçut et y exécuta 
la plupart de ses toiles, si poétiques et d un 
sentiment si profond. La maison de Corot 

i est aujourd'hui la propriété de M.Alphonse 
! Lemerre, l'éditeur artiste si connu des bi

bliophiles par ses livres dignes des anciens 
Elzévirs. soit qu'il s'agisse de publications 

i nouvelles, soit qu'il s'agisse de réimpres-
I s ions de classiques. C'est une maison fort 

s imple, dont la poite encadrée de deux co-
lonnel les est surmontée d'un fronton style 
empire, rappelle bien la date de sa cons
truction : la maison de Corot eut en t ffet 
pour premier propriétaire M. Etienne, 1 un • 
des académiciens de ce temps-là. 

Elle est entourée d'un parc magnifique, 
admirablement arrosé. Corot n'avait pas 
besoin de sortir de chez lui pour trouver 
des inspirations. Il s'enfermait volontiers ! 
daus un grand pavillon de forme ronde, et, 
à temps perdu, il s'était amusé à couvrir 
de véritables fresques les murs de ce pavil- ; 
Ion. Lor.quc M. Lomerre prit possession de 
la maison, il vit, ou plutôt découvrit ces 
peintures, car personne n'avait semblé y i 
prendre garde, bien qu'elles représentas- . 
sent dos paysages de la meilleure époque j 
du maître. M Lemerre entreprit alors cette j 
lâche jugée d'abord folle par tous ceux à ; 
qui il en parla, de transporter ces paysages j 
sur des toiles, et de les mettre en pleine , 
lumière. 

Pour arriver à ce résultat, voici comment 
U procéda. Les murailles du pavillon se 
composaient d'un assemblage de moellons i 
a'sez peu épais, e l d'une couche do plâtre : 

sur U luelle les peintures se trouvaient ap- ! 

Et, quand il préparait sur un coin de pelouse 
Son chevalet et ses pinceaux, 

Pour embellir encorscs extases secrètes. 
J'étais la ; j'eialtais l'odeur des violettes. 

J'excitais le chant des oiseaux. 
Tandis qu'il travaillait, abrité par un saule. 
Je vouais regarder par-dessus sou épaule, 

A petits pas. tout doucement ; 
11 peignait à la li.Ue. et sous sa brosse agile. 
J'ai pu voir bien souvent, moi, tille de Virgiie, 

Eclorc son rève charmant. 
Ses esquisses, (-"est moi qui les vis la première. 
L'eau verte et pure <5ù court un frisson de lu

mière, 
L'azur du ciel, l'or du genêt. 

Le flot des épis mûrs ondulant sous les brises. 
Les eouehanls enflammés et les aurores grises. 

J'étais là quand il les peignait. 
Hélas '. depuis cinq ans qu'est mort le grand 

(artiste 
Moi, la nymphe des bois qu'il aimait, j étais 

[triste. 
Et souvent, tout bas,j'al gémi. 

Quand, au printemps, gardait son souvenir 1i-
idèle. 

Devant moi le bleuet disait à l'hirondelle : 
— Où donc est notre vieil ami 1 

Mais vous nous le rendez. Voici notre poète ! 
Un doux rossignol chante au-dessus de sa tête. 

C'est lui '. nous le reconnaissons ! 
C'est bien son bon visage : Il regarde, il res-

[pire ! 
Oiseaux ! ITeurs '. Désormais vous le verrez 

[sourire 
Dans vos parfums, dans vos chansons ; 

Et, près de la fontaine où vit sa chère image. 
Portant comme aujourd'hui quelque odorant 

(hommage. 
Je reviendrai souvent m'asseoir. 

Au moment qui berçait si mollement son rève. 
Quand l'étang s'assombrit et quand au ciel se 

[lève 
La divine étoile du soir. 

Un banquet a clos cette fête de laquelle 
la politique était absente et qui, pour celte 

; raison même , s'est accomplie avec u n e 
cordialité sincère, au mil ieu de l'un des 
plus admirables paysages des environs de 

, Paris. 
DANCOURT. S É N A T 

Séance du 27 mai IS80. 
PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE RAMPOS, 

VICK-PRÉSIDENT. 

La séance est ouverte à 2 heures cinq 
minutes . 

Le procès-verbal de la dernière séance, 
lu par M. Barne, l'un dos secrétaires, est 
adopté. 

deltea.lem.ent
mailre.ee

